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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE IV

Composee comme suit: Mme la juge Joyce Aluoch, juge president
Mme la juge Fatoumata Dembele Diarra
Mme la juge Silvia Fernandez de Gurmendi

SITUATION AU SOUDAN, DARFOUR
AFFAIRE

LE PROCUREUR
c.ABDALLAH BANDA ABAKAER NOURAIN et SALEH MOHAMMED JERBO

JAMUS

Public
avec annexe confidentielle ex parte reservee au Greffe et ala Defense

Enregistrement au dossier ICC-02/05-03/09 de la designation de M. Ibrahim Yillah
en qualite de Conseil Assode dans les equipes de Defense de M. Abdallah Banda

Abakaer Nourain et M. Saleh Mohammed Jerbo Jamus

Origine: Greffe
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Document anotifier, conformement ala norme 31 du Reglement de la Cour, aux
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur
M. Luis Moreno-Ocampo
Mme Fatou Bensouda

Les representants legaux des victimes
Me Brahima Kone
Me Helene Cisse
Me Akin Akinbote
Me Frank Adaka
Me Geoffrey Nice, QC
Me Rodney Dixon

Les victimes non representees

Le Bureau du conseil public pour les
victimes

Les representants des Etats

GREFFE

Le Greffier
Mme Silvana Arbia
Le greffier adjoint
M. Didier Preira

L'Unite d'aide aux victimes et aux
temoins

La Section de la participation des
victimes et des reparations
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Le conseil de la Defense
Me Karim A.A.Khan, QC
Me Ibrahim Yillah

Les representants legaux des
demandeurs

Les demandeurs non representes
(participation/reparation)

Le Bureau du conseil public pour la
Defense

L'amicus curiae

La Section d'appui aux conseils
Esteban Peralta Losilla

La Section de la detention

Autres

26 mai 2011



ICC-02/05-03/09-152  26-05-2011  3/4  RH  T

Par Ie present, Ie Greffier enregistre au dossier de l' affaire ICC-02/05-03/09 la

designation par Maitre Karim A.A.Khan, de M. Ibrahim Yillah en qualite de Conseil

Associe dans les deux equipes assurant la defense de M. Abdallah Banda Abakaer

Nourain et M. Saleh Mohammed Jerbo Jamus devant la Cour penale internationale.

Conformement a la norme 23-1 bis du Reglement de la Cour, la classification choisie

concernant Ie document en annexe se justifie parce que celui-ci contient des

informations relatives au contact et ala remuneration de l'interesse.

Pour Ie Greffier
Esteban Peralta

Chef, Section d' appui aux conseils

Fait Ie 26 mai 2011

ALa Haye, Pays-Bas
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